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Charte de collaboration interprofessionnelle myCare Start
Entre :
· Nom de la pharmacie/du pharmacien :
· Nom du cabinet médical/médecin :

Objet
Établir un cadre de collaboration pour le service myCare Start, afin de soutenir les patients dans leur adhésion et d'assurer des soins optimaux aux patients grâce à une collaboration interprofessionnelle efficace entre les médecins et les pharmaciens.
1. Soins axés sur la relation
Nous convenons de :
· Placer le patient et sa famille au centre de toutes les décisions et de tous les processus de soins.
· Favoriser la confiance, le respect et le dialogue ouvert afin de répondre aux besoins et aux préférences des patients.
2. Communication au sein de l'équipe
Nous nous engageons à :
· Communiquer clairement et de manière régulière au sujet des patients communs au projet myCare Start, en utilisant des canaux sécurisés (par exemple, téléphone, courrier électronique).
· Communiquer les mise à jour sur l'évolution du projet myCare Start, tels que le recrutement, les consultations myCare Start et tout problème rencontré.
3. Clarification des rôles
Nous nous engageons à :
· Définir et respecter le champ d'activité et l'expertise de chaque professionnel :
· Médecin : identifier les patients éligible pour myCare Start ; informer les patients sur le service ; orienter les patients vers une pharmacie participante à l’aide du bon de transmission myCare Start ; utiliser le contenu du contre-rendu des consultations myCare Start fourni les pharmaciens lors des consultations médicales
· Pharmacien : répondre aux questions sur les consultations myCare Start ; inviter les patients à participer aux consultations myCare Start ; planifier et fournir les consultations myCare Start ; obtenir le consentement éclairé pour l'étude d'évaluation myCare Start-I ; envoyer un rapport au médecin après la consultation 2 (ou lors de la consultation 1 si nécessaire)
· Réviser et mettre à jour les rôles si nécessaire afin de refléter l'évolution des besoins des patients et de l'équipe.
4. Fonctionnement de l'équipe
Nous convenons de :
· Établir des processus clairs pour l’orientation des patients, le partage d'informations et l’envoi et l’utilisation des contre-rendus myCare Start.
· Participer à la mise à jour des processus si nécessaire afin d'assurer une amélioration continue.
5. Résolution des conflits
Nous nous engageons à :
· Régler rapidement et de manière constructive les désaccords ou les malentendus, en mettant l'accent sur l'intérêt du patient.
· Utiliser des discussions structurées, guidées par le respect mutuel. 
6. Leadership collaboratif
Nous nous engageons à :
· Partager la responsabilité du recrutement et du bon déroulé du projet myCare Start.
· Encourager le leadership et l'initiative des deux professions en matière d'amélioration de la qualité et d'innovation dans les soins aux patients.

Signatures
[Nom du pharmacien, date, signature]

[Nom du médecin, date, signature]

Ce document est basé sur le cadre de compétences interprofessionnelles de la CIHC et vise à favoriser l'excellence dans les soins collaboratifs aux patients : https://cihc-cpis.com/new-competency-framework/ 
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